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(54)  Procédé  et  dispositif  de  connexion  sécurisée  d'un  cordon  de  brassage  sur  une  réglette 
d'interconnexion  de  lignes  téléphoniques  ou  informatiques 

(57)  Une  palette  de  verrouillage  basculante  (12)  est 
prévue  sur  la  fiche  de  connexion  (8).  La  réglette  (1  )  com- 

porte  en  conséquence  des  cavités  d'encliquetage  (9) 
additionnelles,  qui  sont  ménagées  dans  la  partie  isolan- 
te  (11)  d'une  des  deux  grandes  faces  (4). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  procédé  et 
à  un  dispositif  de  connexion  sécurisée  d'un  cordon  de 
brassage  sur  une  réglette  d'interconnexion  de  lignes  té- 
léphoniques  ou  informatiques. 

1  1  est  connu  d'interconnecter  deux  réglettes  entre  el- 
les  à  l'aide  d'un  ou  plusieurs  «  cordons  de  brassage  » 
Le  document  EP-A-0.524.115  de  la  Société  Demande- 
resse  décrit,  entre  autres,  comment  on  réalise,  par  une 
fiche  de  connexion  appropriée,  le  branchement  d'un  tel 
cordon  sur  une  réglette.  Ces  cordons  de  brassage  sont 
par  ailleurs  nécessaires  lorsque  l'on  travaille  avec  des 
lignes  à  haut  débit,  soit  pour  connecter  une  ou  plusieurs 
lignes  sur  un  appareil  électrique,  soit  pour  connecter 
des  lignes  entre  elles. 

Une  installation  téléphonique  ou  informatique  peut 
comporter  un  très  grand  nombre  de  réglettes  sur  un  mê- 
me  châssis,  ces  réglettes  étant  très  rapprochées  l'une 
de  l'autre.  On  est  alors  en  présence  d'une  véritable  forêt 
de  cordons  de  brassage  qui  sont  serrés  l'un  contre 
l'autre.  Si  chaque  cordon  de  brassage  est  simplement 
enfiché  sur  sa  réglette,  il  peut  arriver  qu'en  le  manipu- 
lant,  l'opérateur  débranche  accidentellement  un  ou  plu- 
sieurs  autres  cordons  de  brassage  voisins,  et  ne  sache 
alors  plus  où  rebrancher  ceux-ci.  Il  peut  aussi  arriver 
qu'il  ne  déboîte  que  partiellement  un  ou  plusieurs  cor- 
dons  voisins,  et  qu'il  ne  s'en  aperçoive  alors  pas,  de  sor- 
te  qu'une  ou  plusieurs  lignes  restent  alors  débranchées 
sans  qu'on  le  sache. 

Le  document  FR-A-2.698.511  décrit  à  ce  propos 
une  fiche  de  connexion  d'un  cordon  de  brassage,  dite  « 
push-pull  »,  qui  est  munie  d'une  part  d'une  pièce  de  ver- 
rouillage  qui  entoure  cette  fiche  de  connexion  et  qui 
comporte  plusieurs  bras  élastiques  à  crochets  qui  vien- 
nent  s'enficher  dans  des  interstices  naturels  de  la  ré- 
glette,  et  d'autre  part  d'une  pièce  de  déverrouillage  mo- 
bile  axialement  par  rapport  à  ladite  pièce  de  verrouilla- 
ge,  qui  entoure  cette  dernière  et  qui  coopère  avec  elle 
pour  défaire  l'encliquetage  des  bras  élastiques  à  cro- 
chets  sur  la  réglette  lorsqu'on  tire  axialement  sur  cette 
pièce  de  déverrouillage. 

Ce  dispositif  de  connexion  sécurisée  connu  ne  né- 
cessite  aucune  modification  de  la  réglette.  En  revanche, 
son  déverrouillage,  qui  nécessite  de  saisir  entre  deux 
doigts  la  pièce  de  déverrouillage,  pour  la  tirer  vers  l'ar- 
rière,  devient  pratiquement  impossible,  sans  utiliser  un 
outil  spécialement  adapté,  lorsqu'on  est  en  présence 
d'un  forêt  de  cordons  de  brassage  serrés  l'un  contre 
l'autre  car  la  place  n'est  pas  suffisante  pour  passer  les 
doigts.  En  outre,  un  tel  dispositif  est  de  réalisation  assez 
complexe  et  donc  onéreuse. 

L'invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients.  El- 
le  se  rapporte  à  cet  effet  à  un  procédé  et  à  un  dispositif 
pour  réaliser,  de  manière  sécurisée,  la  connexion  de  la 
fiche  d'extrémité  d'un  cordon  de  brassage  sur  une  ré- 
glette  réceptrice,  ce  procédé  consistant  : 

•  d'une  part  à  ménager,  dans  la  partie  isolante  d'au 
moins  une  des  deux  grandes  faces  de  la  réglette, 
dans  l'espace  isolant  qui  sépare,  sur  cette  grande 
face  de  la  réglette,  deux  contacts  autodénudants 

s  d'une  même  paire  et  sensiblement  au  niveau  de  la 
rangée  correspondante  de  contacts  de  connexion 
autodénudante,  au  moins  une  cavité  additionnelle 

•  et  d'autre  part  à  équiper  cette  fiche  de  connexion 
du  cordon  de  brassage  d'un  bras,  longiligne  et  bas- 

10  culant,  de  verrouillage  dont  une  extrémité  libre  por- 
te  un  crochet  qui  vient,  par  effet  de  rappel  élastique 
de  basculement,  s'encliqueter,  avec  effet  de  ver- 
rouillage,  dans  ladite  cavité  lorsque  cette  fiche  est 
installée  en  position  sur  la  réglette,  et  dont  l'autre 

15  extrémité  libre  est  positionnée  à  l'arrière  de  cette 
fiche  et  constitue  un  levier  de  déverrouillage,  par 
basculement  forcé,  de  ce  bras  de  verrouillage. 

Avantageusement,  cette  cavité  additionnelle  est 
20  ménagée  dans  l'espace  isolant  qui  sépare,  sur  cette 

grande  face  de  la  réglette,  deux  contacts  autodénu- 
dants  d'une  même  paire. 

Avantageusement,  cette  cavité  additionnelle  est 
ménagée  dans  l'espace  isolant  qui  sépare,  sur  cette 

25  grande  face  de  la  réglette,  deux  contacts  autodénu- 
dants  d'une  même  paire. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise,  et 
ses  divers  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
mieux,  lors  de  la  description  suivante  d'un  exemple  non 

30  limitatif  de  réalisation,  en  référence  au  dessin  schéma- 
tique  annexé  dans  lequel  : 

•  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  partiellement 
éclatée  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention,  de 

35  connexion  sécurisée  d'un  cordon  de  brassage  sur 
une  réglette. 

•  Figure  2  montre  ce  cordon  de  brassage  connecté, 
de  manière  sécurisée,  sur  cette  réglette. 

•  Figure  3,  4,  5  sont  respectivement  une  vue  latérale, 
40  une  vue  de  dessus  et  une  vue  en  bout  par  l'arrière, 

de  la  connexion  sécurisée  selon  Figure  2. 

En  se  référant  à  l'ensemble  des  figures  1  à  5,  la 
référence  1  désigne  une  portion  du  corps  plastique 

45  d'une  réglette  d'interconnexion  de  lignes  téléphoniques 
ou  informatiques,  par  exemple  une  réglette  telle  que  dé- 
crite  dans  le  document  EP-A-0.524.115  précité.  Plus 
précisément,  il  est  ici  représenté  une  portion  avant  de 
la  réglette  qui  inclut  la  connectique  relative  à  une  seule 

so  paire,  c'est-à-dire  en  fait  une  première  paire  de  contacts 
2,  3  sur  la  grande  face  supérieure  4  de  la  réglette  et  une 
autre  paire  de  contacts  5,  6  sur  la  grande  face  inférieure 
de  la  réglette,  ces  deux  paires  étant  par  exemple  inter- 
connectées,  par  une  liaison  élastique,  à  l'intérieur  de  la 

55  réglette. 
Comme  il  est  décrit  plus  en  détails  dans  le  docu- 

ment  EP-A-0.524.  115,  il  est  possible  d'enficher,  sur  la 
portion  1  seule  ou  sur  plusieurs  portions  adjacentes,  un 
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cordon  de  brassage  7  pour  relier  les  contacts  de  ligne 
2,  3,  5,  6  soit  à  une  autre  réglette,  soit  à  un  appareil 
électronique.  Ce  cordon  de  brassage  est  muni  en  con- 
séquence  d'une  fiche  d'extrémité,  ou  connecteur,  qui 
vient  s'enficher  sur  la  ou  les  portions  de  réglette  1  con- 
sidérées. 

Conformément  à  l'invention  et  pour  éviter  que  la  fi- 
che  8  ne  se  désemboîte  accidentellement,  deux  dispo- 
sitions  concomitantes  sont  prévues  : 

•  Une  petite  cavité  9,  de  section  rectangulaire,  est 
ménagée  sur  la  grande  face  supérieure  4  du  corps 
plastique  de  la  réglette.  Cette  cavité  est  positionnée 
légèrement  en  retrait  de  la  face  avant  10  de  la  ré- 
glette,  c'est-à-dire  sensiblement  au  niveau  de  la 
partie  avant  de  la  rangée  correspondante  de  con- 
tacts  de  connexion  autodénudante.  Elle  est  ici  mé- 
nagée  au  milieu  de  la  portion  1  qui  englobe  les  pai- 
res  2,  3  -  5,  6  enfourchées  par  le  connecteur  8  et 
dans  l'espace  isolant  11  qui  sépare,  sur  cette  gran- 
de  face  4  de  la  réglette,  les  deux  contacts  autodé- 
nudants  de  la  paire  supérieure  2,  3. 

•  Le  connecteur,  ou  fiche  de  connexion,  8  du  cordon 
de  brassage  7  est  équipé  d'un  bras  basculant  12, 
d'axe  parallèle  à  celui  de  ce  connecteur  8.  Ce  bras 
12  est  réalisé  en  matière  plastique  semi-rigide,  et 
son  extrémité  libre  avant  1  3  est  positionnée  légère- 
ment  en  arrière  de  la  face  d'embouchure  1  5  du  con- 
necteur  8  et  porte  un  crochet  1  4  de  verrouillage  par 
encliquetage  dans  la  cavité  9  précitée. 

Le  bras  12  bascule  autour  d'un  axe  métallique  16 
qui  est  positionné  transversalement  dans  la  partie  su- 
périeure  1  7  du  corps  plastique  de  la  fiche  de  connexion 
8,  environ  à  mi-longueur  du  bras  12.  Une  saignée  20 
est  prévue  dans  cette  partie  supérieure  17  du  corps 
plastique  de  la  fiche  pour  laisser  libre  passage  au  bras 
12. 

L'extrémité  arrière  1  8  de  ce  bras  basculant  1  2  arrive 
à  l'arrière  de  la  fiche  8,  de  sorte  qu'il  est  aisé  d'appuyer 
sur  cette  extrémité  arrière  1  8  pour  faire  basculer  le  bras 
1  2  dans  le  but  de  déverrouiller  le  crochet  avant  1  4  de  la 
cavité  9  qui  le  retient  normalement. 

Afin  de  créer  un  effet  de  rappel  élastique  tendant  à 
faire  basculer  le  crochet  14  vers  l'avant,  un  picot,  ou  pro- 
tubérance,  19,  en  matière  élastique  telle  qu'en  élasto- 
mère,  est  prévu,  dans  le  corps  de  la  fiche  8,  en  arrière 
de  l'axe  de  basculement  1  6.  Lorsque  l'on  appuie  sur  l'ex- 
trémité  arrière  1  8  du  bras  1  2  pour  le  faire  basculer  vers 
l'arrière,  le  picot  19  s'écrase  et  repousse  élastiquement 
le  bras  12  comme  pour  le  faire  rebasculer  vers  l'avant. 
En  outre,  une  légère  déformation  élastique  (non  visible 
sur  le  dessin)  de  ce  bras,  crée  aussi  un  effet  de  répulsion 
élastique  vers  l'avant  lorsque  l'on  appuie  sur  sa  partie 
arrière  1  8  à  rencontre  de  la  résistance  due  à  la  butée  1  9. 

Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
l'exemple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  C'est  ain- 
si  que  la  fiche  8  pourrait  englober  plusieurs  paires  au 

lieu  d'une  seule  et  que  le  bras  12  pourrait  être  réalisé 
en  toute  autre  matière  rigide  ou  semi-rigide,  par  exem- 
ple  en  métal. 

Bien  entendu,  la  réglette  1  est  prévue  pour  recevoir 
s  plusieurs  cordons  de  brassage  7,  munis  chacun  d'un 

connecteur  8,  de  sorte  qu'en  réalité  la  face  4  comporte 
plusieurs  cavités  9,  préférentiellement  une  cavité  9  par 
paire  2,  3.  Bien  entendu  aussi,  tout  ou  partie  de  ces  ca- 
vités  9  pourraient  être  prévues  sur  l'autre  grande  face 

10  de  la  réglette,  à  l'homologue  de  l'emplacement  repré- 
senté  en  Figure  1  pour  la  face  4  et  alors  les  bras  ou 
palettes  de  verrouillage  correspondantes  12  seraient 
prévues  en  conséquence  en  bas  du  connecteur  8. 
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Revendications 

1.  Procédé  pour  réaliser,  de  manière  sécurisée,  la 
connexion  de  la  fiche  d'extrémité  (8)  d'un  cordon  de 

20  brassage  (7)  sur  une  réglette  (1)  d'interconnexion 
de  lignes  téléphoniques  ou  informatiques,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  consiste  : 

•  d'une  part  à  ménager,  dans  la  partie  isolante 
(1  1  )  d'au  moins  une  des  deux  grandes  faces  (4) 
de  la  réglette,  dans  l'espace  isolant  (11)  qui  sé- 
pare,  sur  cette  grande  face  (4)  de  la  réglette 
(1),  deux  contacts  autodénudants  (2,  3)  d'une 
même  paire  et  sensiblement  au  niveau  de  la 
rangée  correspondante  de  contacts  de  con- 
nexion  autodénudante  (2,  3),  au  moins  une  ca- 
vité  additionnelle  (9) 

•  et  d'autre  part  à  équiper  cette  fiche  de  con- 
nexion  (8)  du  cordon  de  brassage  (7)  d'un  bras 
(12),  longiligne  et  basculant,  de  verrouillage 
dont  une  extrémité  libre  (13)  porte  un  crochet 
(14)  qui  vient,  par  effet  de  rappel  élastique  de 
basculement,  s'encliqueter,  avec  effet  de  ver- 
rouillage,  dans  ladite  cavité  (9)  lorsque  cette  fi- 
che  (8)  est  installée  en  position  sur  la  réglette 
(1),  et  dont  l'autre  extrémité  libre  (18)  est  posi- 
tionnée  à  l'arrière  de  cette  fiche  (8)  et  constitue 
un  levier  de  déverrouillage,  par  basculement 
forcé,  de  ce  bras  de  verrouillage  (12). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  l'on  confère  à  cette  cavité  additionnelle  (9)  une 
section  rectangulaire. 

so  3.  Dispositif  de  connexion  sécurisée  d'un  cordon  de 
brassage  (7)  sur  une  réglette  (1)  d'interconnexion 
de  lignes  téléphoniques  ou  informatiques,  ce  dispo- 
sitif  mettant  en  oeuvre  le  procédé  selon  l'une  des 
revendications  1  ou  2,  caractérisé  : 

55 
•  en  ce  que  ce  cordon  de  brassage  (7)  est  équipé 

d'une  fiche  de  connexion  (8),  sur  cette  réglette 
(1),  qui  comporte  un  bras  de  verrouillage  bas- 
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culant  (12),  à  rappel  élastique  (19)  en  position 
verrouillée,  ce  bras  de  verrouillage  (12)  étant 
d'axe  parallèle  à  celui  de  la  fiche  (8),  étant  muni 
à  l'avant  d'un  crochet  de  verrouillage  (14)  et 
ayant  son  extrémité  arrière  18  qui  est  accessi-  s 
ble  à  l'arrière  de  la  fiche  (8)  pour  effectuer  le 
déverrouillage,  par  basculement  forcé  de  ce 
bras  (12),  de  ce  crochet  (14) 

•  et  en  ce  que  cette  réglette  (1  )  est  équipée  d'une 
ou  plusieurs  cavités  (9)  d'encliquetage  du  cro-  10 
chet  (14),  ces  cavités  (9)  étant  ménagées  cha- 
cune  sur  une  grande  face  (4)  de  la  réglette  (1  ), 
dans  l'espace  isolant  (11)  qui  sépare,  sur  cette 
grande  face  (4)  de  la  réglette  (1  ),  deux  contacts 
autodénudants  (2,  3)  d'une  même  paire  et  au  15 
niveau  de  la  rangée  (2,  3)  des  contacts  autodé- 
nudants  qui  correspondent  à  cette  grande  face, 
et  étant  chacune  apte  à  recevoir  le  crochet  (14) 
d'un  bras  basculant  (12)  d'une  fiche  de  con- 
nexion  (8)  d'un  cordon  de  brassage  (7).  20 

Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  ces  cavités  (9)  sont  à  section  rectangulaire. 
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